
Pour les adultes :
Cas 1 : pour une première adhésion ou pour une nouvelle activité auprès de l’association EMOA, un 
certificat médical est indispensable
Cas 2 : pour le renouvellement de la licence, une simple attestation peut suffire pendant 2 ans  si le licencié 
atteste avoir répondu par la négative à toutes les rubriques figurant sur le questionnaire « QS-SPORT ».
Cas 3 : pour le renouvellement de la licence, un certificat médical est nécessaire en cas de réponse positive à
au moins une des rubriques du questionnaire « QS-SPORT » 
Cas 4 : pour le renouvellement de la licence, si le certificat médical initialement fourni a plus de trois ans, 
le licencié devra fournir un nouveau certificat médical

Pour les mineurs :
Cas 1 : le licencié devra attester avec répondu par la négative à toutes les questions figurant dans le questionnaire
de santé publié au Journal Officiel JORF n° 0108 du 08/05/2021
Cas 2 : un certificat médical est nécessaire en cas de réponse positive à une des rubriques du questionnaire de 
santé.

RAPPEL : Les réponses aux questionnaires de santé relèvent de la seule responsabilité du 
licencié ou de son représentant légal.

ATTESTATION QUESTIONNAIRE SPORT SAISON 2023-2024

Je soussigné(e) Mr/Mme [Prénom NOM] _______________________________________,
 atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir 
répondu par la négative à l’ensemble des rubriques.

Licencié 2022/2023 à l’EMOA pour la même activité :  Oui  /  Non

Date de dernier certificat médical : 

Date et signature du sportif

Pour les mineurs 

Je soussigné(e) Mr/Mme [Prénom NOM] __________________________________,
en ma qualité de représentant légal de [Prénom NOM] _______________________________ 
atteste avoir renseigné le questionnaire de santé publié au JORF n° 0108 du 08/05/2021 et avoir 
répondu par la négative à l’ensemble des rubriques.

Date et signature du représentant légal

Attestation ou certificat médical ?








